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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe de la ministre des Finances et de la
ministre des Transports :

QUE la modification au régime d’emprunts à court
terme, par voie de marge de crédit ou à long terme de la
Société des Traversiers du Québec soit autorisée, majo-
rant ainsi le montant total en cours autorisé de ce régime
à 10 900 000 $ ;

QUE le décret numéro 465-2007 du 20 juin 2007, tel
que modifié par le décret numéro 128-2008 du
20 février 2008, soit de nouveau modifié :

a) par le remplacement, au premier alinéa du disposi-
tif, du nombre « 9 300 000 » par le nombre « 10 900 000 » ;

b) par l’ajout, au deuxième alinéa du dispositif, après
les mots « le 14 décembre 2007 », des mots « et par la
résolution numéro 2008.004 adoptée le 11 avril 2008, ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50192

Gouvernement du Québec

Décret 623-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de Services Québec pour l’exercice financier 2008-
2009

ATTENDU QU’en vertu de l’article 44 de la Loi sur
Services Québec (L.R.Q., c. S-6.3), Services Québec
soumet chaque année au ministre ses prévisions budgé-
taires pour l’exercice financier suivant, selon la forme,
la teneur et la périodicité que détermine le ministre ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, ces prévi-
sions sont soumises à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de Services Québec pour l’exercice financier
2008-2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
Services Québec pour l’exercice financier 2008-2009,
soit un budget d’exploitation de 92 881 900 $ et un
budget d’investissement de 11 636 500 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50193

Gouvernement du Québec

Décret 624-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Guy
Lemieux comme vice-président de Services Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de la
Loi sur Services Québec (L.R.Q., c. S-6.3) prévoit
notamment que le président-directeur général de Services
Québec est assisté dans ses fonctions par un ou des vice-
présidents nommés par le gouvernement au nombre que
ce dernier détermine pour un mandat d’une durée d’au
plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 38.1 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail du ou des vice-
présidents de Services Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président de Services Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE monsieur Jean-Guy Lemieux, directeur régional
– Chaudière-Appalaches de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail, cadre classe 2, soit nommé
vice-président de Services Québec pour un mandat de
cinq ans à compter du 23 juin 2008, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

GAGNONDI
Décret 624-2008, 18 juin 2008
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Conditions de travail de monsieur
Jean-Guy Lemieux comme
vice-président de Services Québec

Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
Services Québec (L.R.Q., c. S-6.3)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean-
Guy Lemieux, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme vice-président de Services Québec.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par Services Québec pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de Services Québec.

Monsieur Lemieux exerce ses fonctions au siège de
Services Québec à Québec.

Monsieur Lemieux, cadre classe 2 à la Commission
de la santé et de la sécurité du travail, muté au ministère
des Services gouvernementaux, est en congé sans traite-
ment de ce ministère pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 23 juin 2008
pour se terminer le 22 juin 2013, sous réserve des dispo-
sitions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Lemieux comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Lemieux reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
129 272 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
vice-président d’un organisme du gouvernement du
niveau 5.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret

numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Lemieux comme vice-président d’un organisme
du gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Lemieux peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-président de Services
Québec, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Lemieux consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Lemieux qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Services gouvernementaux, au salaire qu’il
avait comme vice-président de Services Québec sous
réserve que ce salaire n’excède pas le maximum de
l’échelle de traitement des cadres classe 2.

5.2 Retour

Monsieur Lemieux peut demander que ses fonctions
de vice-président de Services Québec prennent fin avant
l’échéance du 22 juin 2013, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Services gouvernementaux au salaire prévu
à l’article 5.1.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Lemieux se termine le 22 juin 2013. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président de Services Québec, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Lemieux à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère des Services gouvernementaux au salaire
prévu à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________ _____________________
JEAN-GUY LEMIEUX ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50194

Gouvernement du Québec

Décret 625-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Office Québec-Amériques pour
la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la jeu-
nesse (L.R.Q., c. O-5.1), les affaires de l’Office sont
administrées par un conseil d’administration composé
de onze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général de l’Office, nommés par le
gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7
de cette loi, parmi les membres, au moins deux sont
âgés entre 18 et 35 ans ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, la durée du mandat du président du conseil
et celui du président-directeur général est d’au plus cinq
ans et celui des autres membres du conseil d’administra-
tion est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres
du conseil d’administration demeurent en fonction jus-
qu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 441-2005 du
11 mai 2005, monsieur Patrice Lafleur a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Office Québec-
Amériques pour la jeunesse, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE monsieur Mathieu Bergeron, vice-président exé-
cutif, PhasOptx inc., soit nommé membre du conseil
d’administration de l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Patrice Lafleur.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50195

Gouvernement du Québec

Décret 626-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une
membre suppléante du conseil d’administration de
l’Office franco-québécois pour la jeunesse

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 1 de la
Loi reconnaissant des organismes visant à favoriser les
échanges internationaux pour la jeunesse (L.R.Q.,
c. O-10) prévoit que l’Office franco-québécois pour la
jeunesse, institué en vertu du Protocole relatif aux échan-
ges entre le Québec et la France en matière d’éducation
physique, de sports et d’éducation populaire pris en
application de l’entente franco-québécoise du 27 février
1965 sur un programme d’échanges et de coopération
dans le domaine de l’éducation, signé le 9 février 1968,
est une personne morale ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions de ce
protocole, de ses modifications et de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ce protocole, l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois
et de huit membres français désignés respectivement par
le gouvernement du Québec et par le gouvernement de
la République française ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organis-
mes gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi
des personnalités qualifiées ;
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